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activité d'une telle façon, les bénéfices de rentreprise sont imposables dans l'autre État mais
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans Vautre État contractant par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les béndfices quil aurait pu réaliser sï avait constitué une entreprise
ditinets exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou
analogues et traitant en toute indépendance avec 'entreprise dont il constitue un établissement
stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les
dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y
compris les dépenses de direction et las rais généraux d'administration ainsi exposés, soit
dans rÉtat où est situé ct éabissement stable, soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'estimputé à un éabsement stable du fait qui a simplement acheté
des marchandises pour rentspxri.

5. Aux fins des paragraphes proédets, les béndfices à imputer à l eétablissement stable
sont déarminés chaque année selon la mime méthode à moins qul n'existe des motifs
valables et suffmant de proder autrement.

6 Lorsque les bénéfices mmm M des éléments de reveu taités sépanément dans
d'autres articles de la préset Convemion, les dispositions de ces articles ne sont pas
affectées par les dispositions du prsen article.

ArticleS

Navieston mrtm taren

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de rexploitation, en trafic
international, de navires ou d'adronefs ne sont imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe I et celles de 'article 7, lorsqui y a, au
cours d'une année d'imposition, exploitation substantielle d'un navire ou d'un aéronef par une
entreprise d'un État contractant ene des .points situs dans Vautre État contractan, les
bénéfices tiré d'une telle exploitation sont imposables dans cet autre État.

3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent an ce qui conceme les bénéfices réalisés
par le consortium des transporteurs aériens Scndinavian Airlines System (SAS), mais
uniquement à la faction des bénéfices qui correspond à la participation détenue dans ce
consortium par AB Aerotransport (ABA), le partenaimre suédois de Scandinavian Airlines
System (SAS).


